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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de 
santé par la confiance et la simplification avait donné lieu à de vifs débats 
au sein de notre assemblée sur l’évolution des compétences entre 
professionnels de santé. 

Par une lettre du 21 mai 2021, le ministre des Solidarités et de la Santé 
a confié à l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) une mission 
pour explorer les différentes pistes de réflexion qui avaient été soulevées. 

Ce rapport, publié en novembre 2021, présente le contexte 
d’émergence des nouveaux partages de compétences en soulignant les 
facteurs systémiques qui les rendent à la fois nécessaire et particulièrement 
difficile en France. 

Pour autant, il est aujourd’hui nécessaire d’avancer sur un 
repositionnement des professionnels, que ce soit pour un enjeu 
d’attractivité et de fidélisation des soignants, ou pour l’enjeu primordial 
de l’accès aux soins. L’offre de soins médicaux étant insuffisante par 
rapport aux besoins de la population, il est indispensable de trouver des 
solutions à très court terme. 

À cet égard, les protocoles de coopération et le développement de la 
pratique avancée semblent être les réponses les plus appropriées. 

L’objet de cette proposition de loi, dans la suite de la loi n° 2021-502 
du 26 avril 2021, est donc d’accélérer le décloisonnement de notre système, 
en faisant confiance aux professionnels et en leur offrant de nouvelles 
possibilités. 

L’article 1er permet d’ouvrir l’accès direct aux infirmiers en 
pratique avancée (IPA) dans le cadre d’un exercice coordonné, pour que 
les patients puissent se rendre directement chez ces professionnels sans 
passer en amont par un médecin. Il permet aussi d’ouvrir la 
primo-prescription aux IPA. Il crée aussi deux types d’IPA à savoir, les 
infirmiers en pratique avancée spécialisés et les infirmiers en pratique 
avancée praticiens, conformément aux recommandations du rapport de 
l’IGAS précité. L’IPA praticiens pourrait avoir pour mission d’intervenir 
en première ligne sur des pathologies courantes identifiées comme 
bénignes en soins primaires sur la population générale. 
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L’article 2 vise à permettre l’accès direct pour les patients aux soins 
de kinésithérapie lorsque le kinésithérapeute exerce dans une structure 
de soins coordonnés. Les consultations d’un kinésithérapeute en premier 
recours permettraient d’éviter certaines consultations médicales pour les 
troubles musculosquelettiques ou la petite traumatologie notamment pour 
les actes les plus fréquemment réalisés (lombalgie commune, entorse de la 
cheville, prothèse de hanche, épaule opérée). Les soins dispensés seront 
justifiés par le bilan de kinésithérapie versé par le praticien au dossier 
médical partagé (DMP) du patient et transmis au médecin traitant. 

L’article 3 permet d’ouvrir l’accès direct aux orthophonistes 
travaillant dans une structure d’exercice coordonné. Les soins prodigués 
sont versés par l’orthophoniste au dossier médical partagé du patient 
(DMP) et transmis au médecin traitant. 

L’article 4 crée la profession d’assistant en médecine 
bucco-dentaire, présentée comme un assistant dentaire de niveau deux. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

I. – Le titre préliminaire du livre III de la quatrième partie du code de 
la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au c du 1° du I de l’article L. 4301-1, après le mot : « obligatoire, », 
sont insérés les mots : 

« des prescriptions de produits de santé et de prestations soumis à 
prescription médicale dont la liste est fixée par décret, » 

2° Il est ajouté un article L. 4301-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4301-2. – I. – Les infirmiers relevant du titre Ier du présent 
livre peuvent exercer en pratique avancée, conformément à l’article 
L. 4301-1, en tant qu’infirmiers spécialisés ou en tant qu’infirmiers 
praticiens. 

« Un décret détermine, après avis du comité des professions de santé, 
les compétences des infirmiers de pratique avancée, spécialisés et 
praticiens, ainsi que les modalités d’accès à ces professions, qui 
comprennent notamment la possibilité pour les infirmiers d’obtenir une 
validation des acquis de l’expérience. 

« II. – Dans le cadre des structures d’exercice coordonné mentionnées 
aux articles L. 1411-11-1, L. 1434-12, L. 6323-1 et L. 6323-3, les 
infirmiers exerçant en pratique avancée peuvent pratiquer leur art sans 
prescription médicale. Un compte rendu des soins réalisés est adressé au 
médecin traitant et reporté dans le dossier médical partagé. »  

II. – Après le mot : « conventionné », la fin du troisième alinéa de 
l’article L. 162-12-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigée : « , les 
actes effectués par les infirmiers conventionnés dans les établissements et 
structures d’hébergement de toute nature et les actes effectués, le cas 
échéant sans prescription médicale, par les infirmiers en pratique 
avancée ; » 

III. – L’article 76 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022 est abrogé. 
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Article 2 

I. – Après le neuvième alinéa de l’article L. 4321-1 du code de la santé 
publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au neuvième alinéa, dans le cadre des structures 
d’exercice coordonné mentionnées aux articles L. 1411-11-1, L. 1434-12, 
L. 6323-1 et L. 6323-3, le masseur-kinésithérapeute pratique son art sans 
prescription médicale. Un bilan initial et un compte rendu des soins réalisés 
par le masseur-kinésithérapeute sont adressés au médecin traitant et 
reportés dans le dossier médical partagé. » 

II. – Après le mot : « conventionné », la fin du 1° de l’article 
L. 162-12-9 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigée : « , les actes 
effectués par les masseurs-kinésithérapeutes conventionnés dans les 
établissements et structures d’hébergement de toute nature et les actes 
effectués par un masseur-kinésithérapeute sans prescription médicale ; » 

III. – L’article 73 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022 est abrogé. 

Article 3 

I. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 4341-1 du code de la 
santé publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au cinquième alinéa, dans le cadre des structures 
d’exercice coordonné mentionnées aux articles L. 1411-11-1, L. 1434-12, 
L. 6323-1 et L. 6323-3, l’orthophoniste pratique son art sans prescription 
médicale. Un bilan initial et un compte rendu des soins réalisés par 
l’orthophoniste sont adressés au médecin traitant et reportés dans le dossier 
médical partagé. » 

II. – L’article 74 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022 est abrogé. 

Article 4 

Le titre préliminaire du livre III de la quatrième partie du code de la 
santé publique est complété par un article L. 4301-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4301-3. – I. – Les assistants dentaires relevant du 
chapitre III bis du titre IX du présent livre peuvent exercer en pratique 
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avancée, conformément à l’article L. 4301-1, en tant qu’assistants en 
médecine bucco-dentaire. 

« Un décret en Conseil d’État pris après avis de l’Académie nationale 
de médecine et de l’Académie nationale de chirurgie dentaire détermine les 
compétences des assistants en médecine bucco-dentaire ainsi que les 
modalités d’accès à cette profession. » 

Article 5 

I. – La charge pour les organismes de sécurité sociale est compensée à 
due concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

II. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

 

 

 




